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La loi pour la reconquÃªte de la biodiversitÃ©, de la nature et des paysages a Ã©tÃ© publiÃ©e au Journal officiel le 9 aoÃ»t 2016.
AprÃ¨s la loi sur la nature de 1976 et celle sur la reconquÃªte des paysages de 1993, cette nouvelle loi a pour ambition
Â de concilier dÃ©veloppement Ã©conomique et protection de l'environnement et des espÃ¨ces. Ainsi, l'Agence franÃ§aise
pour la biodiversitÃ©, crÃ©Ã©e, regroupera au 1er janvier 2017 les compÃ©tences de l'ONEMA, de l'Agence des aires marines
protÃ©gÃ©es, des Parcs nationaux de France et de l'Atelier technique des espaces naturels.Â 






PrÃ©figuration de l'agence


Le texte de loi






Â 





	

		

			VIe Assises nationales de la BiodiversitÃ©Â 


			Les VIe Assises nationales de la biodiversitÃ© se tiendront cette annÃ©e Ã  Clermont-Ferrand les 14, 15 et 16 septembre.
Cette manifestation a pour objectif de faire vivre la biodiversitÃ© dans les rÃ©gions franÃ§aises. 


			Durant ces trois jours, les quelque 50 confÃ©rences et ateliers s'articuleront autour de quatre thÃ©matiques : Innovation et
perspective ; Sciences et recherche ; SociÃ©tÃ© et Ã©ducation ; DÃ©cision et stratÃ©gie.Â 
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